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Faites vous connaître, votre publicité ici ! Contact 071 74 01 37

L’Herbeumont infos se veut un lien vers et entre la population 
d’Herbeumont. Faites-le vivre ! Les pages du bulletin commu-
nal sont ouvertes à toutes les associations. Vous pouvez donc, 
par exemple, apporter votre témoignage ou faire connaître 
votre manifestation. Allez-y ! 

Ce numéro rend compte de plusieurs activités qui se sont 
déroulées durant la période estivale et contient un bref bilan 
des projets en cours sur notre commune pour ce dernier 
trimestre 2011. Pour tout qui souhaite des informations plus 
complètes sur ces projets ou tout autre sujet, je vous rappelle 
que l’ensemble du collège est disponible pour répondre à 
toute question ou remarque. 

Je terminerai en souhaitant une bonne année scolaire à tous 
les enfants et jeunes de notre commune qui ont repris le che-
min de l’école ainsi qu’à leurs enseignants. Qu’ils trouvent du 
plaisir à apprendre et à faire apprendre, qu’ils soient soutenus 
et encouragés dans leur travail par des parents attentifs ! 

Je vous souhaite une bonne lecture. 

Catherine Mathelin

Raymond Jacques 
Bourgmestre de St Médard et d’Herbeumont  
1926 – 2011

Monsieur Raymond Jacques est décédé 
le 18 juin 2011. Il a assumé les fonc-
tions de Bourgmestre de l’ancienne 
commune de St Médard dès le début 
des années 60 et ce, jusqu’en 1976. 
Ensuite, après fusion des anciennes 
communes de Straimont, St Médard 
et Herbeumont, il fut à nouveau bourg-
mestre de janvier 1977 à décembre 
1982 et échevin de janvier 1983 à 
décembre 1987. Conseiller provincial 
pendant 12 ans, il s’est également 
fortement investi dans la vie associative 
notamment à la JS St Médard où il occupa le poste de Prési-
dent pendant plus de 20 ans. Homme de conviction, homme 
de décisions, homme gestionnaire et visionnaire, il a contribué 
fortement au développement de notre commune
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Editeur responsable : Catherine Mathelin 
Bourgmestre - 6887 Herbeumont

LECOMTE Joséphine Patricia Marie-Louise

née à Libramont-Chevigny, le 10/06/2011

fille de Edouard Albert Alexandre et de NEUBERG Françoise 
Anne Christine

adresse : STRAIMONT

ANSAY Tom Christian Nicolas

né à Libramont-Chevigny, le 13/06/2011

fils de Sébastien et de MAQUET Laurence Michèle Josette

adresse : HERBEUMONT

GODART Zoé Laurence Sylvain

née à Libramont-Chevigny, le 06/07/2011

fille de Bruno Joël Claude et de STEFFEN Christelle Nicole 
Jeanne Ghislaine

adresse : SAINT-MEDARD

JACQUES Raymond, décédé à Bouillon le 18/06/2011 
(Saint-Médard)

REDING Eugénie, décédée à Libramont-Chevigny le 21/07/2011 
(Herbeumont)

MOISE Adolphe, décédé à Libramont-Chevigny le 03/08/2011 
(Saint-Médard)

PIERRARD Marie, décédée à Herbeumont le 16/08/2011 
(Straimont)

MARIAGE

PIQUARD Wilfried et FERY Emilie, mariés le 18/06/2011

DECES 

Insertion d’un article rédactionnel

comment faire ?
Votre article rédactionnel concernant la parution du 12 décembre 
2011 est à déposer ou à envoyer avant le 15 novembre 2011, de pré-
férence :

 � sur CD – ROM ou clé USB (format JPG) avec votre texte, 
logo, photos à l’administration communale, Rue Lauvaux à 
6887 Herbeumont;

 � par courriel : nancy.lesire.1@publilink.be

Restaurant du Terroir, crêpes & glaces
Choix de bières régionales
Terrase, jardin & piste de pétanque
Soirée cabaret

www.aurandonneur.be - aurandonneur@gmail.com

Rue du Bravy, 33
6887 - Herbeumont
Tél. 061/27 97 42

Venez vous détendre en 
famille ou entre amis dans 
un cadre reposant à 500 
m du centre d’Herbeumont
(en direction de Florenville)

Entreprise générale 
de constructionS
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GERARD CONSTRUCTION s’engage :

 A respecter vos idées
 A respecter votre budget
 A vous écouter
 A économiser votre temps
  A vous offrir toutes les garanties   de sérieux

TRANSFORMATIONS - RÉNOVATION 
NOUVELLE CONSTRUCTION - PLAFONNAGE 
PARACHÈVEMENTS - FAÇADE ISOLANTE
AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS - CRÉPI

GERARD CONSTRUCTION SPRL
137B, rue de la Gare - B-6880 BERTRIX - TEL. : +32 61 41 25 19 - FAX : +32 61 41 52 30

info@gerardconstruction.be - www.gerardconstruction.be
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Depuis ce 1er septembre, Mon-
sieur Victor LENAIN occupe la 
fonction d’agent de proximité au 
sein de notre commune. Bienve-
nue à lui.

GSM : 0498/88.23.39

Le service est ouvert à Herbeu-
mont, Rue Lauvaux, 27 (derrière 
la maison communale)

 � Lundi : de 16 h 30 à 18 h 30

 � Mercredi : de 9 h 30 à 11 h 30

 � Vendredi : de 9 h 30 à 11 h 30

L’ensemble du Conseil Communal remercie Madame 
Aline Diedrich pour la qualité de son travail et lui souhaite 
beaucoup de bonheur et de réussite dans ses nouvelles 
fonctions.

Un radar peut en cacher un 
autre
Interpellée par des habitants de la rue Champs-Simon 
et d’autres lieux de la commune sur la vitesse excessive 
des automobilistes, une première action a consisté à 
placer un radar préventif dans les rues concernées et en 
fonction des résultats obtenus au travers de l’analyse du 
relevé des vitesses, un radar répressif a suivi. Ce fût le 
cas, par exemple, pour la rue Champs-Simon.

Toutes les communes de la zone de police Semois et Lesse 
sont concernées par cette problématique de la vitesse.

Ainsi, dans un souci de sécurisation des agglomérations 

Vie communale :

Nouvel agent de proximité
et des villages, un repérage sur l’ensemble des com-
munes de la zone de police Semois et Lesse, tant le long 
des voiries régionales, provinciales que des voiries com-
munales a été réalisé pour localiser des emplacements 
pouvant permettre de placer des radars préventifs. Ces 
endroits ont été choisis en fonction des demandes des 
autorités administratives, du sentiment d’insécurité des 
riverains et des constations des services de police, avec 
ou sans accident. 

Pour l’instant, 16 lieux ont été définis pour notre commune. 
Cette liste n’est pas exhaustive et des endroits peuvent 
être ajoutés. Au niveau de chacun de ces lieux, une fixa-
tion a été posée sur un support (souvent un poteau élec-
trique), le radar préventif se clipse ainsi aisément et peut 
être facilement déplacé d’un lieu à l’autre. La gestion des 
déplacements des radars préventifs est assurée par la 
zone de police Semois et Lesse.

Des statistiques sont établies sur base des relevés de 
vitesses enregistrées par le radar préventif. En fonction 
de ces résultats, un radar répressif pourra être placé. 
Pour le bien de tous les usagers de nos routes et dans le 
respect des usagers dits faibles (piétons, cyclistes), res-
pectons les limitations de vitesse dans nos villages !

Nouveau règlement de police
Le Conseil Communal a approuvé un nouveau règle-
ment de police travaillé par les secrétaires communaux 
des communes qui composent la zone de police Semois 
et Lesse à savoir Bertrix, Bouillon, Daverdisse, Herbeu-
mont, Libin, Paliseul, Saint-Hubert, Tellin et Wellin.

Disponible sur notre site internet, il sera distribué à l’en-
semble des habitants de notre commune fin octobre, mi-
novembre. Il sera également remis à tout nouveau résident.

C. MATHELIN

projets en cours de 
réalisation 

 � Aménagement d’une maison de transit, Rue du 
Château à 6887 Herbeumont. Ce projet se termine. 
Une maison de transit sert à faire face aux consé-
quences de diverses situations d’urgence consé-
cutives à des catastrophes telles qu’incendie, 
inondation ou des aléas de l’existence de ménage. 
Chaque commune doit disposer d’au moins deux 
maisons de transit pour le 31/12/2016.

Départ à la pension de 
Monsieur Ghislain Gascard, 
ouvrier communal 
Monsieur Ghislain GASCARD a su franchir les affres du 
temps qui passe et travailler comme ouvrier communal 
jusqu’à cette date fatidique du 1 mai 2011, jour de son 
admission à la retraite. Il a d’ailleurs terminé en beauté, 
en achevant sa carrière le jour de la fête du travail…
ponctuant par un dernier clin d’oeil à l’attention de 
ceux qui restent, 24 années au service de la population 
herbeumontoise. 

Observateur attentif de la vie de notre commune, 
mémoire vivante de l’ancienne commune de Straimont, 
il en connait les moindres détails, les moindres change-
ments, les moindres difficultés. Autonome dans la réa-
lisation de son travail, ses doigts sont d’or tant avec le 
fer, que le bois, l’électricité, la mécanique, la maçonne-
rie, la couverture de toit ou tout autre travail demandant 
connaissances techniques et dextérité. 

Le conseil communal remercie Monsieur GASCARD pour 
tout le travail de qualité produit au cours de ces années 
et lui souhaite de réaliser tous ses projets dans sa nou-
velle vie bien remplie.

 � Aménagement de deux logements Rue des Ponts à 
6887 Herbeumont (ancienne Maison des sœurs). Les 
travaux ont débuté fin août.

 � Réfections des voiries suivantes : Quartier-du-Furgy 
à Gribomont, Rue de la Cornée à St Médard et Rue 
du Faîté à Herbeumont.  
Notons que la Route du Foulouze à Martilly sera réa-
lisée l’année prochaine.

 � Travaux d’égouttage en cours Rue de Bravy et Rue 
de la Garenne à Herbeumont. Outre la pose des 
égouts, une station de relevage sera réalisée.

 � Mise en souterrain de la ligne haute tension pour les 
villages de Gribomont, St Médard, Martilly et Strai-
mont. La cabine électrique en briques près du lavoir 
de Straimont va être démontée. Une nouvelle prendra 
place presqu’en face du local des ouvriers. Deux 
nouvelles cabines vont être construites à St Médard.

 � Achat de matériel de voirie : mini pelle d’occasion et 
plaque vibrante (Subsidié à 100 %) ;

 � Subsides de 3.000 € octroyés pour les diverses 
manifestations de la cellule culture ;

 � Réalisation de l’œuvre de Serge Reding. (100 % 
subsidiée).

Cercueil - Corbillard - Fleurs - Incinération
Funérarium et salle de réception

Tél. 061/41 14 93 (absence 53 37 90)

Nous recherchons des 
délégués commerciaux 

indépendants (H/F)
CONTACT : sprl REGIFO Edition

T. 071 74 01 37
de 8h30 à 17h30

info@regifo.be - www.regifo.be

■ DEVIS GRATUIT

■  DEPANNAGE  
ET ENTRETIEN  
TOUTES MARQUES

Rue des Chasseurs Ardennais, 24
6880 BERTRIX

Tél. 061 41 12 83
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Commémoration du 19 août 1944 
Comme chaque année, nous nous sommes rassemblés le 19 août face au monument aux morts de Saint-Médard 
pour commémorer le départ forcé voici 67 ans de plusieurs jeunes hommes de Saint-Médard et Gribomont qui 
allaient subir la folie meurtrière des représailles nazies engendrée par la guerre 40 – 45. Voici un extrait du discours 
prononcé :

« Nous sommes ici pour leur rendre hommage, nous souvenir, nous recueillir et reconnaitre les souffrances subies 
par nos otages et leurs familles. Tous ces hommes sans défense ont été arrachés à leur famille sans aucune raison 
et ont été maltraités jusqu’à la mort.

L’asbl « Les Territoires de la Mémoire » est une association qui développe diverses initiatives pour transmettre le 
passé et encourager l’implication de tous dans la construction d’une société démocratique garante des libertés fon-
damentales. La commune d’Herbeumont y adhère depuis 2007. Cette asbl a proposé à l’ensemble de ses membres 
une pétition contre le projet de loi d’amnistie des collaborateurs belges des nazis durant la Seconde Guerre mon-
diale, projet déposé par un député du Vlaams Belang, et qui pourrait un jour être discuté par le Sénat. Notre conseil 
communal a adhéré à cette motion en juin 2011. En ce triste anniversaire, il me semble important de vous la lire :

Notre commune est fermement opposée à toute forme d’amnistie des collaborateurs belges des nazis durant 
la Seconde Guerre mondiale (1939-1945). 

Nous dénonçons les dangers et les conséquences d’une telle mesure dont le but est de disculper les « inci-
viques » qui ont manqué à leur élémentaire devoir de citoyen et qui conduirait à désavouer l’action et l’engage-
ment de ceux, qui au péril de leur vie, ont mené des actions de résistance contre l’occupant et ont contribué 
à aider les victimes du nazisme. 

Nous entendons refuser ainsi toute atteinte aux principes démocratiques fondamentaux. 

Nous pensons que l’humain peut se grandir en assumant la responsabilité de ses actes et en apprenant de 
ses erreurs. 

Par l’adoption de cette motion, nous affirmons que ce qui nous anime est la défense de valeurs communes : la 
liberté individuelle, une éthique de la responsabilité, le respect de la personne humaine … ces valeurs fonda-
trices qu’ont tenté d’anéantir ceux qu’on propose aujourd’hui d’absoudre collectivement. 

L’amnistie qui imposerait le silence à la mémoire est inacceptable !

Face à une telle demande d’amnistier les collaborateurs, face aux évolutions de pensée, 67 ans nous sépare de ce 
triste 19 août 44 c’est-à-dire presqu’une génération, il est de plus en plus impératif que le souvenir soit perpétué, 
un souvenir non de haine, mais d’explicitations et de compréhension du pourquoi on en est arrivé à ce que certains 
hommes en torturent et en tuent d’autres. C’est ce que nous faisons aujourd’hui et que nous devrons continuer 
demain. Ce travail de mémoire doit aider chacun d’entre nous à trouver ce sens pour construire une société basée 
sur un terrain d’entente et de collaboration. »

Plaines de vacances

plus de succès
Cette année encore, les plaines de vacances de Saint-Médard ont réuni 
65 héros de tous horizons pour deux semaines riches en activités.

Si le soleil n’était pas au rendez-vous, la chaleur était bien présente 
dans tous les cœurs et la motivation des enfants n’a pas été assombrie 
par les nuages.

La danse du matin a permis de chasser la pluie pour profiter pleinement 
des excursions à Han-sur-Lesse et Bouillon.

Rendez-vous donc l’année prochaine du 02 au 06 avril et du 16 au 27 juillet pour de nouvelles « Fiesta Boum Boum ».

Les pierres de schistes d’une hauteur de 4 m sont 
placées. L’œuvre entièrement subsidiée a pris forme 
dans le parc du Vivy sous la houlette de son créateur 
Monsieur COUVERT. Son inauguration se déroulera le 
samedi 15 octobre 2011 à 16 h. Bienvenue à toutes et 
tous ! Merci au personnel ouvrier pour la réalisation des 
fondations et l’aide apportée lors de la pause.

Mise à l’honneur de Serge Reding

TENNIS DE TABLE 

a GrIBoMoNt
En septembre, le club de « Palette centre » repart de plus 
belle pour une nouvelle saison pongistique. 

La Palette Centre en quelques mots, c’est : 

 � 20 joueurs de 7 à 65 ans. 

 � 3 équipes évoluant en championnat officiel. 

 � Des matchs de compétition un samedi sur deux à la 
salle du Rivoli à Gribomont. 

 � Des entrainements dirigés par un entraineur chaque 
mardi de septembre à avril à la salle du Rivoli. 

 � Des entrainements libres chaque vendredi à la salle 
du Rivoli ou à la salle d’Orgeo 

 � Une équipe entièrement bénévole pour encadrer les 
jeunes.

A Palette Centre, nous offrons aux jeunes de 7 ans et + la 
possibilité d’exercer un sport complet en toute convivia-
lité dans le respect des aptitudes de chacun.

Le club veille également à garder un prix d’affiliation 
démocratique tout en mettant gratuitement à disposition 
les raquettes nécessaires pour débuter dans de bonnes 
conditions !

Vous êtes intéressés ou vous souhaitez obtenir des ren-
seignements ? N’hésitez pas à nous contacter : 

Bernard GIBOUX,  
secrétaire et responsable interclubs: 061 50 32 26 

Pierre FRANCOIS,  
gestionnaire des salles: 0495 58 51 85 

Jean-Marc HENRION,  
président et entraîneur: 061 315 216

Parcours administratifs de 
quelques projets :

 � Les avants projets d’aménagement des lavoirs de 
Straimont de de St Médard dans le cadre du PCDR 
ont été acceptés. Nous passons à la phase projet 
préliminaire à la phase de réalisation ;

 � Subsides accordés pour la réalisation d’un ossuaire 
au cimetière d’Herbeumont ;

 � Subsides accordés pour les mesures conservatoires 
prises pour le lavoir de la charbonnière.

C. MATHELIN

H.D. Toitures sprl
Entreprise générale 

de couverture, de zinguerie 
et charpente

Rue de Blézy, 97 - 6880 BERTRIX
Tél. Houchard Claudy : 061/41 28 86

De Waele Laurent : 061/41 44 40
Fax 061/31 58 30

hdtoitures@skynet.be

GSM  :  0498 31 07 05
TEL :  061 41 35 00

Rue de la Gare - 6880 BERTRIX

CHAUFFAGE • PANNEAUX SOLAIRES • CLIMATISATION

Alain MEIS

Installation - Entretien - Dépannage
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24 septembre 2011 Week-end des paysages

Promenade + Barbecue au Vivy le 24/09/2011
Organisé par le Royal Syndicat d’Initiative d’Herbeumont 

Samedi 08 Octobre 2011 

Repas d’automne à 12h00 dans la salle du Vivy 
d’Herbeumont
Organisé par l’Amicale des pensionnés d’Herbeumont

Renseignements et inscriptions au 061/41.46.21

Samedi 15 octobre 2011 à 16 h

Inauguration œuvre Serge Reding à la salle du Vivy.
Organisation : Espace culture

P’tit déj à l’école

Les 19 octobre (St Médard) – 20 octobre (Martilly) – 21 
octobre (Herbeumont)

P’tit déj à l’école
Organisation : accueil extrascolaire.

Lundi 31 octobre 2011

Soirée Halloween dans la salle du Rivoli à Gribomont
Tous les enfants se déguisent

Dès 20h souper Halloween 

Organisé par le comité Village de St Médard 

Les 2, 3 et 4 novembre 2011

Stages « livres et arts »
Organisation : Bibliothèque Provinciale en collaboration avec 
l’accueil extrascolaire.

Dimanche 9 octobre 2011

Rallye découverte de Straimont
Organisation : Espace culture

Dimanche 20 novembre 2011

Petits déjeuners OXFAM, Salle du Rivoli à St Médard
Organisation : Espace culture

Vendredi 2 décembre 2011

Visite de St Nicolas dans la salle du Vivy à 
Herbeumont
St Nicolas recevra tous ses amis de l’entité de la commune 
d’Herbeumont de 0 à 12 ans vers 16h

Organisé par le Royal Syndicat d’Initiative d’Herbeumont 

Dimanche 04 décembre 2011

Fête de la Sainte Barbe, Salle du Vivy à Herbeumont

Vendredi 23 décembre 2011

Concert de Noël en l’Eglise de Herbeumont

à la Taverne  
«AU RANDONNEUR»
RENSEIGNEMENTS ET 
RÉSERVATIONS : 

Taverne «AU RANDONNEUR», 
rue de Bravy 33, 6887 
HERBEUMONT - 061/27.97.42

Samedi 24 septembre 2011 - 21h00

DUO POESIE-PIANO
Michel BOURLET, récitant

Pierre-Emmanuel AUBRY, piano

Une dizaine de poètes (Villon, Hugo, Lamartine, Baudelaire, 
Verlaine, Rimbaud, Richepin, Paul Fort, Apollinaire, Aragon) 
mis en musique par Ferré et Brassens.

Brassens, 30 ans déjà....

Du 15 octobre au 12 novembre 2011

EXPOSITION «BRASSENS OU LA LIBERTE...»

Samedi 22 octobre 2011 - 21h00

BRASSENS «ANECDOTES ET CHANSONS»
présenté par

«UN P’TIT COIN D’PARADIS»

Cathy BOIZET, chant - Patrick LEMOINE, guitare et chant - 
Arnaud DEGREVE, guitare - Fred GILLET, basse

Samedi 5 novembre 2011 - 14h00

Après-midi «Contes» à VIVRE ENSEMBLE.
Dès 14h00 : Contes pour enfants et initiation à la jonglerie, 
spectacle de jonglerie.

Pour les parents : DEBAT «Enfance et pauvreté».

Une organisation de «Entraide et Fraternité - Vivre Ensemble 
Luxembourg» asbl

Rens. : Amandine HENRY, coordinatrice Lux. - 061/21.47.24

Vendredi 11 novembre 2011 - 21h00

L’ELOGE DE LA MUSIQUE DANS LE MONDE...
avec LES FILLES D’ARION

Danièle DU BOSCH, accordéon et chant

Marie-Christine MAUROY, violon et chant

Musiques traditionnelles d’Europe et chansons françaises...

Samedi 17 decembre 2011 -21h00

Blues acoustique
avec Nicolas GAUL, guitare solo et chant.

Agenda des manifestations
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Ce bulletin est réalisé 
par la sprl REGIFO Edition

rue St-Roch 59 à Fosses-la-Ville

Tél.: 071 / 740 137 - Fax: 071 / 711 576
www.regifo.be

071 74 01 37

Faites-vous connaître…
Votre pub ici !

Ce bulletin est réalisé  
par la sprl REGIFO Edition

rue St-Roch 59 à Fosses-la-Ville

Nous remercions les annonceurs pour leur collaboration à la parution de 
ce trimestriel. Nous nous excusons auprès de ceux qui n’auraient pas été 
contactés. Si vous souhaitez paraître dans le prochain numéro, contactez-nous !

Tél.: 071 / 740 137 - Fax: 071 / 711 576
www.regifo.be

Votre conseiller en communication, 
M. Roland CROSSET

087 26 78 86 (le soir)
0498 16 09 84

REGION WALLONNE
DIMINUTION DES AVANTAGES
LIES AU PHOTOVOLTAÏQUE

Au 1 décembre 2011, premier régime de transition, octroi des 
certifi cats verts pendant 10 ans au lieu de 15 ans. Ce qui nous 
donne actuellement en certifi cats verts pour une installation de 
5000kwh :

5000kwh X 7CV X 65€ X 15ans = 34125 €

Avec la nouvelle législation : 
5000kwh X 7CV X 65€ X 10ans = 22750 €. 

Si vous faites le compte, la région wallonne nous retire ainsi dès 
le 1er janvier 11375€  (+/- 30%)  de gain sur une même instal-
lation...

Pour le reste rien ne change, 40% de l’installation est toujours 
prise en charge sous forme de crédit d’impôts et vous avez tou-
jours droit au réductions d’impôts communales (voir le site : min-
fi n.fgov.be).

Installez avant la nouvelle législation sur les certifi cats verts et ainsi 
vous gardez tous les avantages sans avoir un euro à investir !

Votre installation photovoltaïque ENFINITY pour 0€*, son rende-
ment rembourse tous vos coûts et vous apporte en plus, un béné-
fi ce de plus de 20.000€. Pas d’avance d’argent. Vous êtes pro-
priétaire de votre installation et bien sur vous réduisez de manière 
énorme votre facture d’énergie ! Les CV sont gérés par Ecosolis 
pendant 15 ans. Vous bénéfi ciez des avantages fi scaux
Ecosolis produit et installe votre installation photovoltaïque selon 
les plus hauts standards de qualité et s’occupe avec vous de pré-
parer votre dossier fi nancier et de rentabilité

Comment faire ?

Appelez ou Envoyez ECOSOLIS par SMS au 0472/09.31.98 ou 
un Email à Ecosolis.thierrymicha@gmail.com et nous reprenons 
contact avec vous pour effectuer votre étude de faisabilité dans les 
plus brefs délais et ce sans engagement de votre part !

Ecosolis, les représentants de votre région :
Jean-Pierre Delmelle, Jean-Yves Paquet, Thierry Micha
*Ecosolis garantit l’offre O€ si:
• La maison est cadastree depuis plus de 5 ans
• Le credit vert a une durée minimum de 120 mois
• Le client fait ses declarations fi scales via internet (tax on web)
• Le client benefi cie des 40% de credit d’impots (a verser sur son 

compte vert)
• Les certifi cats verts sont geres par Ecosolis et reversés a 65€/Cv 

au client pendant 15 ans (a l’exception des premiers CV correspon-
dant à l’apport ECOSOLIS)

• Les gains en electricité sont versés sur le compte vert

Sur présentation de cet article, 

Bon pour une étude de rentabilité

GRATUITE

de votre maison en

panneaux Photovoltaïques


